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CONDITIONS VENDEUR

  Quarantaine de 21 jours  
attestée par l’éleveur vendeur  
et son vétérinaire sanitaire

  Puis, à la fin de la quarantaine, 
analyse sérologique individuelle IBR 
négative à réaliser dans les 15 jours 
précédant la sortie du troupeau

CONDITIONS ACHETEUR
 Animal en quarantaine

  + Analyse sérologique individuelle 
IBR  négative réalisée entre 15 et 30 
jours après l’introduction

Les cheptels INDEMNES ne pourront plus introduire dans leur élevage que des bovins de 
statut INDEMNE. Ci-dessous, les conditions pour les élevages NON INDEMNES.

A partir du 1er octobre 2022, la règlementation change pour les élevages NON 
INDEMNES IBR souhaitant vendre des animaux. 

Pour toute question sur ces changements : GDS Bretagne - 02.96.01.37.00

MODIFICATION 
DES MOUVEMENTS D’ANIMAUX 

POUR L’IBR


